
 

 

 

L’Université de Picardie Jules Verne recrute : 

UN PROFESSEUR CONTRACTUEL A MI-TEMPS 

 

 

Spécialité : Gestion – Finance – Management 

 

Emploi : PRCE 437 

 

Profil : Gestion de projet, finance, management, reprise d’entreprise 
 

Du 1er septembre 2026 jusqu’au 31 août 2027 
 

 

Affectation : IUT  AMIENS  

GESTION DES ENTREPRISES ET DES ADMINISTRATIONS (AMIENS) 

 

 

 

Conditions de recrutement : 

 

Le recrutement est ouvert, de préférence, aux personnes titulaires du titre universitaire Master 2 et / ou aux 

personnes titulaires d’un doctorat  

 

ET 

ayant une qualification / expérience professionnelle dans le domaine d’enseignement  

 

 

Pièces à fournir pour la candidature : 

 

- lettre de motivation, 

- curriculum vitae détaillé 

- copie d’une pièce d’identité  

- copie(s) du ou des diplômes 

- toute autre pièce jugée utile par le candidat 

 

Durée du contrat : 

 

- Le présent contrat est à durée déterminée du 1er septembre 2026 au 31 août 2027 

Il pourra donner lieu à reconduction en fonction des nécessités 

- Le premier mois du contrat sera considéré comme période d’essai. Tout licenciement prononcé au 

cours de cette période ne peut donner lieu à un préavis ni au versement d’une indemnité 

 

Rémunération : 

 

Pour les candidat(e)s titulaires d’un master, la rémunération sera calculée sur la base de l’indice brut 469  

Pour les candidat(e)s titulaires d’un doctorat, la rémunération sera calculée sur la base de l’indice brut 500 

 

 



 

 

 

 

 

Obligations de service : 

 

Le service statutaire est calculé sur une base annuelle de 384 heures équivalent TD (temps complet), soit 

192 heures équivalent TD (mi-temps).  

 

 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES  

 

 

Enseignement : 

 

Selon le programme national du BUT GEA, les modules à pourvoir sont les suivants. Il s’agit de 

recommandations susceptibles d’adaptations selon l’expertise professionnelle du collègue et l’évolution des 

métiers. 

  

 

 
 

 

 

 

Envoyer un dossier de candidature complet à : 

 
Karine MONTIGNY, assistante de direction, karine.montigny@u-picardie.fr 

 

 

 

Réception des candidatures jusqu’au 3 juillet 2026 

        

Tout dossier incomplet ou transmis en dehors de la date limite ne sera pas examiné. 

 



 

 

 
 

 

 

 
 

 



 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 



 

 

 
 

 
 

 
 

 

 



 

 

Renseignements pédagogiques : 

 

Enseignement 

 

Filières de formation concernées : BUT Gestion des entreprises et des administrations, IUT Amiens. 

Le volume du service est un mi-temps de 192h année, avec la possibilité d’effectuer des heures 

complémentaires dans la mesure des cours qui resteraient vacants. 

 

Objectifs pédagogiques et besoin d’encadrement 

 

Le collègue recruté est membre à part entière de l’équipe pédagogique. De ce fait, il pourra être sollicité 

pour encadrer des stagiaires et/ou des alternants, selon les besoins de la formation. 

Une présence lors des événements institutionnels du département GEA est également souhaitée (rentrée, salon 

de l’étudiant, journée(s) portes ouvertes, remise des diplômes, gala de fin d’année, commissions de fin de 

semestre, assemblée des enseignants…) de même que, si possible, aux événements informels qui peuvent être 

proposés (afterworks…). Cet engagement collectif contribue au bon fonctionnement de la formation. 

Le collègue devra également être en capacité d’appréhender les enseignements en compétences (notion de 

ressources / SAé), ce qui implique de se familiariser avec les modalités de contrôle des compétences et des 

connaissances propres à la formation. 

Enfin, les notes des évaluations relevant des enseignements assurés devront impérativement être restituées 

dans le respect du calendrier fixé en début de semestre par les directeurs des études. 

 

 

 

 

 

Envoyer un dossier de candidature complet à : 

 
Karine MONTIGNY, assistante de direction, karine.montigny@u-picardie.fr 

 

 

 

 

 

Réception des candidatures jusqu’au 30 juin 2026 

        

Tout dossier incomplet ou transmis en dehors de la date limite ne sera pas examiné. 

 

 

 
 


